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Les contröles matricules et de corps employes, ainsi que les

formulaires y relatifs, sont egalement remis ä la Confederation.
17. Les places d'exercice et de tir appartenant aux cantons, aux

communes et aux corporations, ainsi que les bätiments ayant une
destination militaire, peuvent, moyennant entente ä Tamiable,
ötre pris ä bail ou achetös par la Confedöration.

18. Les cantons ont le droit, pour maintenir la tranquillite et
Tordre ä l'intörieur, ou dans des occasions speciales de fete, de

disposer de corps de Iroupes et de leur öquipement de corps,
pour autant que la Confedöration n'en dispose pas eile meine.

Le Conseil federal designera d'avance aux gouvemements
cantonaux les corps de troupes dont ils peuvent disposer ä leur grö,
tant que Töventualitö ci-dessus ne se presente pas.

Les militaires doivent oblempörer ä Tordre de mise sur pied
publiö par le gouvernemenl cantonal, tout comme si cet ordre
ömanait des fonctionnaires de la Confederation; les directeurs
d'arsenaux auxquels s'adresse l'autorite cantonale sont tenus de

livrer ä celle-ci le materiel de guerre reglementaire.
Les troupes au service d'un canton sont entretenues et payees

d'apres Ies prescriptions föderales.
19. Les obligations des communes, prevues par l'organisation

militaire et par le reglement d'administralion, telles que logement,
entretien, cantonnements, emplacements pour bivouaquer ou
camper, objets necessaires ä la garde et au campement, röquisitions

de tout genre, fourniture de chevaux, etc., sont expressement

maintenues.
20. La Confederation remet aux cantons 40 % du produit brut

de la taxe militaire pergue chez eux.

IV. Legislation penale.

La legislation penale est döjä en deliberation.

Reduction de la charge du soldat.1

Monsieur le Redacteur. — Deux articles parus dans les numeros

des 13 janvier et 15 fövrier passe de votre Journal trailent la

question des insignes des grades dans Tarmee föderale.

1 Lettre adressee de Geneve, 31 mai 1888, ä la Redaction de la Revue
Militaire Suisse.
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Vos correspondants semblent desirer pour nos officiers une
nouvelle ordonnance plus brillante, plus flatteuse ä l'ceil.

Nous avons toujours pense que la simplicite correcte de nos
uniformes convenait admirablement ä une armöe de milices
republicaine et qu'en pareille maliöre nous faisions preuve de goüt et
de tact en nous bornant au strict necessaire ; mais nous ne voulons

pas engager une discussion sur celte question, quelque grave
qu'elle puisse paraitre ä certains de nos collegues. Nous
voudrions plutöt, puisque le besoin de changement se manifeste,
attirer l'attention sur un point qui nous pröoecupe ä juste titre
et dont aucun officier, nous en sommes certains, ne meconnaitra
l'importance.

II s'agit de la charge du soldat d'infanterie.
Certes nous n^ignorons pas que les hautes autorites militaires

chargees de maintenir notre armöe au niveau des exigences
modernes n'epargnent ni leur temps ni leur peine et que Ie mieux
est le but constant de leurs efforts; mais nous savons aussi qu'elles
ne peuvent pas tout ce qu'elles veulent. Elles ont ä compter de
tres pres. On ne leur aecorde pas facilement ce qui doit grever ä

nouveau le budget militaire. Soyons economes, bien, mais ne

soyons pas imprudents!
Ceci dit, il est assez interessant d'examiner combien Ton a

augmente depuis quelques annees la Charge du soldat d'infanterie.

Dans ce but nous avons dresse le tableau suivant:
Dato des En 1875. Date des Eu 1S88. Difference de

ordonnances. ordonnances. poids en plus.

Havre-sac. 1868 1.805 1875 2.305 0.500
Sac ä pain 1861 0.260 1883 0.495 0.235
Gourde. 1861 0.527 1881 0.852 0.325
Cartouchiere. 1868 0.385 1876 0,460 0.075
Tunique 1862 1.570 1876 2.235 0.665
Capote. 1861 2.339 1876 3,060 0.721
Tourne-vis 1868 0.040 1878 0,065 0,025
Kepi 1869 0.220 1875 0.240 0.020
Gamelle 1861 0.438 1882 0.888 0.450
Fusil 1869 5.000 1881 5.200 0.200
Pantalon B. 1875 1.300 1881 1.500 0.200

Milaine. 13.884 laine. 16.300 3.416

En outre on a Charge le soldat d'articles eompletement
nouveaux qui accroissent encore l'augmentation du poids de son

bagage.
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Ces articles sont:
Outil de pionnier (hache) Kilog. 2.480

(pelie J kilog. 040) (pie 1.420)
Couvre-canon » 0.02b
Boucle d'outil » 0,020
20 cartouches en plus (2 paquets) » 0.610
Ration de reserve » 1.000
Et l'ötui de pansement dont la distribution ne

se fera qu'en cas de campagne et dont le poids
peut etre evalue ä » 0.015

Ensemble Kilog. 4.150
Plus l'augmentation citöe plus haut » 3.416

Kilog. 7.566

Nous voyons d'apres ce qui precede que Ton a augmente la

charge du soldat par des differences separement negligeables
mais tres importantes par leur röunion.

II y a donc lieu d'examiner quelles parties de Thabillement et
de Tequipement on pourrait modifier pour ramener la Charge
actuelle ä un poids raisonnable.

C'est cet examen que nous nous proposons de faire, el pour
cela nous allons successivement passer en revue ce que porte Ie

soldat.

Le kepi. — Nous croyons que le modele recemment adopte est

une bonne coiffure, quoique nous ayons portö l'ancien sans trop
nous en trouver mal et que ces changements, lorsqu'ils n'ont pas
une reelle importance, donnent ä nos troupes un aspect bigarre
peu flatteur.

Le bonnet de police demande evidemment ä ötre remplace;
un officier superieur nous indiquait dernierement une coiffure
qui nous parait reunir tous les avantages: c'est la casquette de

drap avec double visiere et couvre-oreilles adopte par les veloce-
men. Elle pourrait facilement servir de coiffure d'exercice.

La cravate est le veritable cauchemar des recrues. Nous avons
fait ä nos hommes mainte Observation sur la maniere dont
ils roulaient autour de leur cou cette malheureuse Ianiere, mais
dans notre for intörieur nous pensions qu'il nous eüt ötö bien
difficile, peut-etre, de Tajuster correctement. II faut pour mettre
cette cravate possöder des chemises spöciales, ce qu'on ne pourra
guere obtenir. On perd, dans les ecoles de recrues, des heures
entieres ä apprendre ä fixer cet ingenieux ornement, mais on n'y
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arrive pas toujours. Un perfectionnement ä apporter c'est la
transformation en une bände de soie ou de coton ne faisant qu'un tour
et quart, munie au milieu d'une ganse destinee ä recevoir un
bouton place derriere le col de la tunique, ä l'intörieur; une
serie de ganses aux deux extrömilös et un bouton intörieur, sur
le devant du col, permetlraient de Tajuster selon les grandeurs.

La tunique a döjä fait couler des flots d'encre dans toutes les

armöes1; c'est du moins une preuve qu'il n'y a pas unanimitö
sur la commodite de cette partie du vötement du soldat.

Sans vouloir ajouter une nouvelle page ä cette discussion, nous
nous permeltons cependant de ne pas trouver la tunique agröable
comme vötement de campagne et nous applaudissons ä la decision

recemment prise de la remplacer pour les cours de röpetition

par la vareuse de drap.
Souhaitons qu'il en soit de meme en campagne. Si Ton consul-

tait le soldat, qui n'est pas toujours mauvais juge dans de pareilles
questions, il serait certainement de notre avis.

La blouse ou la vareuse dont nous venons de parier devra etre
assez ample pour permettre le port d'un vötement de dessous,
avoir des poches pratiques et des boutons mais.

Le pantalon actuel est bon; nous approuvons l'idee de le faire
monter haut; mais ce que nous ne comprenons pas, c'est sa

longueur dömesuree; est-il vraiment necessaire que le soldat marche

dessus? Au sortir d'une öcole de recrues les pantalons sont

coupes dans le bas.

Un pantalon plulöt court laisse circuler Tair pendant la marche.

La chaussure. — II nous sera toujours tres difficile d'obtenir
des hommes qu'ils soient convenablement chaussös. Un modele
unique de chaussure ne peul suffire pour des categories d'indi-
vidus ayant des habitudes si differenles. Le citadin ne pourra
porter la chaussure du montagnard et vice-versa.

C'est pourquoi nous sommes plutöt d'avis de laisser aux hommes

le soin de se chausser ä leur grö, ne reclamant des souliers
qu'ils apportent ä une ecole que la solidite.

Le havre-sac. — Voici notre bete noire, ce fameux havre-sac
dont la suppression est demandee ä grands cris par des officiers

1 Voir : Pierron. Methodes de guerre. Tome II. Pages 1278 et suivantes.
¦— Rapports des chefs de batteries du XXle corps de l'armee de la Loire.
Mars 1871.
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fort compötents de toutes les armees.1 Cet instrument de torture,
destine, parait-il, ä contenir toutes sortes de douceurs pour
augmenter le bien-etre du soldat, n'a jamais rien augmente que le
nombre des trainards et des malades ä l'infirmerie.

Nous ne voulons pas cependant aller trop loin; nous n'en
demandons pas la suppression, mais, s'il vous plait, avant de songer
au galon, changeons au plus vite le havre-sac.

L'experience d'une derniere guerre est lä; les officiers
allemands, ä la fin de la guerre 1870-71, ont constate que presque
tous les sacs etaient veufs de leur contenu2, ces soldats etaient
cependant vainqueurs et tous les services de leurs armees
fonetionnaient admirablement. Mais on ne peut demander aux hommes

d'etre ä la fois porte-faix et combattants.
Hölas n'avez-vous point vu dans nos grandes manceuvres, au

moment döcisif, cette Iroupe qui se precipite sac entierement pa-
quetö, harnachö, armöe, outillee, approvisionnöe? Quelques hommes,

les plus robustes, poussent un faible «hourrah I » les autres
essayent de rejoindre,essouffl.es, öreintös, haietants, et celte masse
rendue est censöe donner un choc et, qui sait? meme continuer
un mouvement en avant!

Le soldat est-il destine ä combattre ou ä subir des inspections
sac paquetö?

Qui sera assez obligeant pour nous expliquer l'utilite du sac

en peau de vache en poils, ä moins que ce poil ne soit¦ lä que
pour conserver et transmettre la race des « gerces » et la repandre
ensuile dans les vetements du soldat; pourquoi tant hesiter ä le

remplacer par un sac en toile ä voile de couleur foncee?
Nous aurions ainsi un sac moins lourd et moins grand.
On donnerait ä ce nouveau sac un Systeme d'attache plus ra-

tionnel, qui permettrait ä Thomme d'en ecarter ä volontö les

grandes courroies.
La deuxieme paire de chaussures est dejä supprimee en

campagne dans les armees qui ont fait l'expörience de son inutihte;5
une paire d'espadrilles du genre des souliers de bains dont le

poids est presque nul est süffisante pour dölasser d'une longue
marche.

1 Voir Pierron. Methodes de guerre. Tome II. Pages 1278 et suivantes. —
Rapport, de l'armee du Nord pendant la guerre de la Secession. — Tassin.
brigadier general. — General Morand. — Methode de guerre de Pierron,
tome II, p. 1284.

5 Voir Pierron. Methodes de guerre, tome II, page 1283.
5 En Allemagne.
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La trousse est vraiment fort complete: brosses de toutes especes,

patience, cirage, savon, graisse, peau chamoisöe, etc., etc. On

pourrait donner cet article comme matöriel de caserne, mais
comme objets de campagne une brosse ä graisse, un peigne et
l'ötui ä fil el aiguilles, voilä ce qui suffit.

Deuxieme pantalon. — Si Ton peut arriver ä remplacer le
pantalon de drap par un pantalon en triege bleu, le poids serait
notablement diminue et pendant les chaleurs ce serait un vötement
plus agröable.

La gamelle nouveau modele est une heureuse innovation. Nous
pröfererions cependant qu'elle soit noircie et qu'elle soit nume-
rolee couvercle et bidon.

Le sac ä pain est egalement trös pratique.
La gourde — un objet remarquable — est capitonnee et cuirassee

I et neanmoins eile se casse! Pourquoi ne pas la remplacer par
Ie flacon en mötal? On a objecto que celui-ci communique un

petit goüt au liquide, mais nous n'avons jamais imagine que cet
ustensile de campagne ful destine ä faire des conserves des
premiers crus de nos contrees; quand le soldat boit ä sa gourde, il
se soucie fort peu du goüt qu'il y trouve.

Ne pourrait-on pas trouver un systöme plus pratique pour
suspendre la gourde et le sac ä pain? Ne serait-il pas possible, par
exemple, de fixer ces deux objets d'une part au porte-eeinturon,
d'autre part ä des crochets places au bas du sac?

II nous semble que rien ne s'oppose ä ce que Ton fasse l'essai

d"un semblable Systeme.
II faudrait cependant conserver ä ces deux objets leurs longues

courroies de teile maniere que les hommes puissent les porter en
croisöes lorsqu'ils n'ont pas le sac.

L'avantage que nous voyons ä boucler ces ustensiles au sac est

que Thomme, enlevant ce dernier, se trouve debarrassede toule
la bufleterie sauf le ceinturon. Dans certains cas, par exemple
dans celui de besoins naturels ä satisfaire, il est utile que Thomme
ne perde pas un temps pröcieux ä enlever et ä remettre son

equipement.
En passant, un moi en faveur de ces pauvres musiciens qui portent

en croix :

1. La gourde;
2. Le sac ä pain ;

3. La poche ä musique;
4. L'instrument.

17
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Quoi de plus facile que de transformer la poche ä musique en
une sorte de cartouchiere

Le ceinturon. — Laissant de cöte le ceinturon sur lequel nous
n'avons rien ä dire, nous passons ä la cartouchiere.

La cartouchiere. — A entendre les röcriminations contre le
Systeme de deux cartouchiöres en usage chez nos voisins,1 nous
pensons qu'il faul nous en tenir ä notre propre Systeme; s'il y avait
possibilite de maintenir la poche plus largement ouverle lorsque
le soldat prend la munition, cela constituerait un reel avanlage.

Oulils de pionniers. — II y a lä une queslion de tactique que
nous ne nous permettrons pas dellrancher. Est-il vraiment nöcessaire

de fatiguer laut de monde pour ce que Ton en obtient? Ne
pourrait-on pas reduire le nombre de ces outils? Nous ne parlons
pas de la hache acluelle, qui est provisoire depuis tant d'annees.

Ces objels ne pourraient ils pas ötre fixes au sac de maniere ä

les faire egalement poiler sur les deux öpaules.
La capote n'est pas mauvaise, cependant il serail bon d'ötudier

les essais qui onl etö faits pour Timpermöabiiiser.2
Arrötons lä notre inspeclion et examinons le rösultat qu'on

obtiendrait par les diversts modifications que nous venons de

proposer.
Actuellement. Apres Difference en

modificatiou. moins.
Havre-sac peau velue 2.305 n x-~

» toile peinte 1.450 j u'ÖO°

Gourde verre capitonnee 0.852 / —0
ii en fer battu 0.300 |

U"J'3"'

Tunique 2.235 / nCHft
Blouse 1.325 \

U

Pantalon drap 1.500 i n,,n
» triege 0.500 \

liUUU

Outil de pionniers (liaclieprousoire) 2.480 /
» (hache de s -offic. 1.575

de cavalerie) 0.905 '
2' paire de chaussures /

Brodequins ä clous 1.500 / 0.875
Souliers bains de mer 0.G25 \

Trousse complete 0,500 ft rnn
Objets de la trousse ä conserver 0.000 1

11.432 5.105 0.267

1 Lettre d'un capitaine d'infanterie prussienne. — Pierron, Methode de
guerre, T. II, p. 1283.

2 Essais faits en Allemagne et en Angleterre.
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La röduetion de Charge serait donc de kilos 6.267.
Nous avons pu emettre des idöes qui rencontreront des contra-

dicteurs; mais si nous avons öcrit ces quelques lignes, c'est qu'il
ne s'agissait pas de nos propres intöröts, mais seulement de ceux
des hommes que nous avons l'honneur de Commander et que
nous dösirons voir dans les meilleures conditions possibles. C'est
lä notre excuse.

Agröez, Monsteur le redacteur, Tassurance de notre haute
consideration.

Alex. Le Royer, capitaine. — J. Monnier, lieutenant
de fusiliers. — H. Lagotala, lieutenant de fusiliers.
— Morin, lieutenant de carabiniers.

Le Conseil superieur de la guerre en France.

Voici le texte du rapport et des döerets (du 12 mai 1888) relatifs ä

la röorganisation du conseil supörieur de la guerre et la suppression
du Comite de Defense :

Monsieur le President,
II existe actuellement aupres du ministere de la guerre cleux conseils

supörieurs dont les attributions, la composition et le fonetionnement

ont beaucoup varie.
Le premier de ces conseils est le conseil supörieur de la guerre.

Constitue le 27 juillet 1872, il comprenait pres de trente membres et
etait chargö « d'examiner toutes les mesures d'ensemble relatives ä
Tarmöe, sous les divers points de vue du personnel et du matöriel
et spöcialement de Tarmement des troupes, des ouvrages de defense,
de Tadministration militaire et des marchös ». Un rapport d'un de
mes predecesseurs, en date du 26 novembre 1881, constatait que ce
conseil « avait cessö de fonctionner depuis pres de sept annees ». La
cause en ötait attribuee ä « la composition trop etendue du.conseil,
qui, renfermant dans son sein un grand nombre de specialites d'un
haut mörite, mais souvent ötrangöres ä Tarmöe, n'ötait pas organise
en vue de l'ötude des questions d'ordre purement militaire ». En
consöquence, le conseil ötait reduit ä huit membres, y compris le
ministre, et etait appele « ä emettre son avis sur toutes les questions
interessant Tarmöe, au sujet desquelles le ministre jugerait ä propos

de le consulter, et cet avis pourrait ötre vise dans les decisions
relatives ä ces questions ». « Dans ma pensee, ajoutait le ministre,
ils des membres du conseil) pourraient encore ötre chargös d'ins-
pections speciales; ils agiraient alors comme dölöguös du ministre,
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